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(54)  Dispositif  électromagnétique  permettant  d'accélérer  un  mobile 

(57)  Dispositif  électromagnétique  (4)  pour  accélérer 
un  mobile  (1)  conducteur  de  l'électricité,  du  type  com- 
portant  des  moyens  de  guidage  pour  guider  le  mobile 
pendant  sa  course  d'accélération  et  des  moyens  pour 
alimenter  le  mobile  en  courant  électrique  et  l'accélérer 
sous  l'effet  des  forces  magnétiques  de  Laplace  (ou 
Lenz). 

Les  moyens  d'alimentation  en  courant  électrique 

comportent  au  moins  deux  segments  (6)  conducteurs 
de  l'électricité,  reliés  chacun  à  une  source  d'énergie 
électrique  et  réglables  en  position  le  long  des  moyens 
de  guidage  (5)  de  manière  à  faire  passer  un  courant 
électrique  à  travers  le  mobile  (1)  lors  de  son  passage  en 
des  emplacements  prédéterminés  choisis  en  fonction 
de  l'accélération  ou  de  la  vitesse  à  donner  au  mobile. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
électromagnétique  permettant  d'accélérer  un  mobile 
conducteur  de  l'électricité,  destiné  notamment  à  être  s 
utilisé  pour  lancer  un  projectile. 
[0002]  L'invention  concerne  plus  particulièrement  un 
dispositif  du  type  comportant  des  moyens  pour  alimen- 
ter  en  courant  électrique  le  mobile  et  l'accélérer  sous 
l'effet  des  forces  magnétiques  dites  de  Laplace  (encore  10 
dites  de  Lenz)  et  des  moyens  pour  guider  le  mobile  pen- 
dant  sa  course  d'accélération. 
[0003]  On  connaît  des  dispositifs  de  ce  type,  commu- 
nément  appelés  lanceurs  à  rails,  qui  comportent  deux 
rails  parallèles  conducteurs  de  l'électricité  le  long  des-  15 
quels  le  projectile  peut  glisser  en  établissant  un  contact 
électrique  entre  ces  derniers.  Le  courant  électrique  par- 
courant  les  rails  conducteurs  crée  un  champ  magnéti- 
que  qui  donne  naissance  dans  le  projectile  aux  forces 
magnétiques  de  Laplace(ou  Lenz).  20 
[0004]  Ce  type  de  dispositif  permet  d'obtenir  des 
vitesses  élevées  en  sortie,  de  l'ordre  de  2  à  5  km/s  pour 
un  projectile  dont  la  masse  est  comprise  entre  une  cen- 
taine  de  grammes  et  plusieurs  kilogrammes. 
[0005]  Compte-tenu  des  valeurs  très  élevées  de  25 
l'intensité  du  courant  électrique  qui  sont  nécessaires 
pour  obtenir  l'accélération  recherchée,  les  deux  rails 
conducteurs  sont  reliés  par  exemple  à  un  ensemble  de 
condensateurs  capables  de  restituer  en  une  durée  très 
brève  une  énergie  électrique  considérable.  30 
[0006]  En  fonction  de  l'accélération  à  donner  au  pro- 
jectile,  on  relie  tout  ou  partie  des  condensateurs  aux 
rails  conducteurs. 
[0007]  Le  branchement  des  condensateurs  est  toute- 
fois  délicat  à  effectuer  en  raison  des  valeurs  particuliè-  35 
rement  élevées  de  l'intensité  du  courant  en  jeu. 
[0008]  En  outre,  la  charge  des  condensateurs  peut 
devenir  difficile  à  gérer  lorsque  tous  les  condensateurs 
ne  sont  pas  utilisés. 
[0009]  La  présente  invention  a  pour  objet  un  nouveau  40 
dispositif  qui  permette  notamment  de  remédier  aux 
inconvénients  précités. 
[001  0]  Elle  y  parvient  en  proposant  un  dispositif  pour 
accélérer  un  mobile,  du  type  comportant  des  moyens 
de  guidage  pour  guider  le  mobile  pendant  sa  course  45 
d'accélération  et  des  moyens  pour  alimenter  le  mobile 
en  courant  électrique  et  l'accélérer  sous  l'effet  des  for- 
ces  magnétiques  de  Laplace  (ou  Lenz),  caractérisé  par 
le  fait  que  les  moyens  d'alimentation  en  courant  électri- 
que  comportent  au  moins  deux  segments  conducteurs  50 
de  l'électricité,  reliés  chacun  à  une  source  d'énergie 
électrique  et  réglables  en  position  le  long  des  moyens 
de  guidage  de  manière  à  faire  passer  un  courant  électri- 
que  à  travers  le  mobile  lors  de  son  passage  en  des 
emplacements  prédéterminés  choisis  en  fonction  de  ss 
l'accélération  ou  de  la  vitesse  à  donner  au  mobile. 
[0011]  Selon  un  mode  préféré  de  réalisation  de 
l'invention,  chaque  segment  est  relié  à  une  source 

d'énergie  électrique  capacitive  de  capacité  nominale 
constante. 
[0012]  Grâce  à  l'invention,  il  n'est  plus  nécessaire 
pour  modifier  l'accélération  donnée  au  mobile  d'agir  sur 
les  branchements  reliant  les  condensateurs  et  les  rails 
conducteurs  car  il  suffit  de  positionner  différemment  les 
segments  conducteurs  pour  diminuer  ou  augmenter  la 
valeur  de  l'intensité  du  courant  électrique  qui  traverse  le 
mobile  en  un  emplacement  donné  de  sa  trajectoire  et 
l'intensité  des  forces  magnétiques  de  Laplace  (ou  Lenz) 
qui  s'exercent  sur  celui-ci. 
[0013]  Dans  un  exemple  particulier  de  réalisation  de 
l'invention,  le  dispositif  comporte  au  moins  deux  seg- 
ments  placés  dans  l'alignement  l'un  de  l'autre  avec  un 
espacement  entre  eux. 
[0014]  Dans  un  exemple  particulier  de  réalisation  de 
l'invention,  la  polarité  et  le  positionnement  des  seg- 
ments  sont  choisis  de  manière  à  provoquer  la  rotation 
du  mobile  sur  lui-même  à  sa  sortie  du  dispositif. 
[0015]  Dans  un  exemple  particulier  de  réalisation  de 
l'invention,  le  dispositif  comporte  des  vérins  à  vis  pour 
entraîner  en  déplacement  axial  les  segments  le  long 
des  moyens  de  guidage. 
[0016]  Dans  un  exemple  particulier  de  réalisation  de 
l'invention,  chaque  segment  se  présente  sous  la  forme 
d'un  tronçon  de  rail  guidé  en  coulissement  par  deux- 
glissières  en  matériau  électriquement  isolant. 
[0017]  Dans  un  exemple  particulier  de  réalisation  de 
l'invention,  chaque  segment  participe  au  guidage  du 
mobile. 
[0018]  Dans  un  exemple  particulier  de  réalisation  de 
l'invention,  les  segments  sont  répartis  angulairement 
autour  d'un  axe  géométrique  parallèle  à  la  direction 
d'accélération  du  mobile. 
[0019]  Dans  un  exemple  particulier  de  réalisation  de 
l'invention,  chaque  segment  comporte  un  substrat  en 
aluminium  ou  en  cuivre  revêtu  sur  son  côté  destiné  à 
venir  en  contact  avec  le  mobile  d'un  dépôt  de  carbure 
de  silicium. 
[0020]  Dans  un  exemple  particulier  de  réalisation  de 
l'invention,  le  mobile  présente  sur  tout  ou  partie  de  sa 
périphérie  des  brins  conducteurs  de  l'électricité,  desti- 
nés  à  établir  un  contact  électrique  glissant  avec  les  seg- 
ments. 
[0021]  L'invention  a  encore  pour  objet  un  projectile 
comportant  sur  toute  sa  périphérie  des  brins  conduc- 
teurs  de  l'électricité  aptes  à  établir  un  contact  électrique 
glissant  avec  les  segments  d'un  dispositif  électroma- 
gnétique  tel  que  précité. 
[0022]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  ressortiront  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  détaillée  qui  va  suivre,  d'un  exemple  de  réalisa- 
tion  non  limitatif  de  l'invention  et  au  vu  du  dessin  sur 
lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
axiale  d'un  projectile  pouvant  être  utilisé  dans  un 
dispositif  électromagnétique  selon  l'invention, 
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la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale  selon 
le  trait  de  coupe  ll-ll  de  la  figure  1, 
la  figure  3  est  une  vue  schématique  en  perspective, 
partielle,  représentant  un  dispositif  électromagnéti- 
que  conforme  à  un  exemple  de  réalisation  de 
l'invention, 
la  figure  4  est  une  vue  schématique  et  partielle,  en 
coupe  transversale,  du  dispositif  représenté  sur  la 
figure  3, 
les  figures  5  et  6  illustrent  l'allure  de  l'intensité  du 
courant  électrique  traversant  le  projectile  en  fonc- 
tion  de  la  position  axiale  de  ce  dernier  pour  deux 
exemples  de  positionnement  relatif  des  segments. 

[0023]  On  a  représenté  sur  les  figures  1  et  2  un  pro- 
jectile  1  destiné  à  être  utilisé  dans  un  dispositif  électro- 
magnétique  conforme  à  l'invention. 
[0024]  Ce  projectile  1  comporte  dans  un  exemple  par- 
ticulier  décrit  un  corps  symétrique  de  révolution  autour 
d'un  axe  X  et  présente  sur  sa  périphérie  une  gorge 
annulaire  dans  laquelle  est  retenue  une  couronne  con- 
ductrice  de  l'électricité  3,  sur  la  surface  radialement 
externe  de  laquelle  se  dressent  des  brins  2  conducteurs 
de  l'électricité,  constituant  un  balai  adapté  à  collecter  le 
courant  électrique  par  contact  glissant.  Ces  brins  2  sont 
connus  en  eux-mêmes,  sont  de  préférence  du  type 
décrit  dans  le  brevet  français  79  27526,  et  seront  décrits 
plus  en  détail  dans  la  suite.  Bien  entendu,  le  projectile 
peut  présenter,  sans  que  l'on  sorte  du  cadre  de  l'inven- 
tion,  une  section  non  symétrique  de  révolution,  carrée 
par  exemple. 
[0025]  On  a  représenté  sur  les  figures  3  et  4,  de  façon 
schématique,  un  dispositif  électromagnétique  4  con- 
forme  à  un  exemple  de  réalisation  de  l'invention.  Ce  dis- 
positif  comporte  des  moyens  de  guidage  du  projectile  1 
selon  un  axe  géométrique  Y  confondu  lors  du  lance- 
ment  avec  l'axe  X  et  des  moyens  pour  alimenter  en  cou- 
rant  électrique  le  projectile  1. 
[0026]  Les  moyens  de  guidage  comportent  une  plura- 
lité  de  glissières  5  rectilignes  réalisées  en  un  matériau 
électriquement  isolant.  Ces  glissières  5  sont  équirépar- 
ties  angulairement  autour  de  l'axe  Y. 
[0027]  La  surface  radialement  interne  des  glissières  5 
est  cylindrique  de  révolution  autour  de  l'axe  Y  et  sert  à 
guider  le  projectile  durant  sa  course  d'accélération. 
[0028]  Les  glissières  5  constituent  en  outre  une  struc- 
ture  de  guidage  pour  une  pluralité  de  segments  6  con- 
ducteurs  de  l'électricité,  reliés  chacun  par  un  fil 
conducteur  7  à  un  ou  plusieurs  condensateurs  asso- 
ciés. 
[0029]  Chaque  segment  6  peut  coulisser  le  long  de 
l'espace  formé  entre  deux  glissières  5  adjacentes. 
[0030]  Les  segments  6  comportent  dans  l'exemple 
décrit  un  substrat  en  aluminium  ou  cuivre  par  exemple 
et,  sur  la  face  radialement  interne  destinée  à  venir  en 
contact  avec  les  brins  conducteurs  2,  un  dépôt  de  car- 
bure  de  silicium. 
[0031  ]  Ce  dépôt  peut  être  effectué  par  centrif  ugation 

notamment. 
[0032]  Bien  entendu,  on  ne  sort  pas  du  cadre  de 
l'invention  en  utilisant  des  segments  6  réalisés  dans 
d'autres  matériaux  connus  et  appropriés. 

5  [0033]  La  surface  radialement  interne  des  segments 
6  se  situe  dans  la  continuité  de  la  surface  radialement 
interne  des  glissières  5. 
[0034]  A  titre  indicatif,  le  diamètre  du  projectile  peut 
être  par  exemple  compris  entre  10  et  140  mm. 

10  [0035]  La  longueur  des  glissières  5  peut  être  par 
exemple  de  6  m,  et  la  longueur  d'un  segment  0.5  m. 
[0036]  Une  grande  diversité  de  moyens  peut  être  uti- 
lisée  pour  déplacer  parallèlement  à  l'axe  Y  chacun  des 
segments  6. 

15  [0037]  On  peut  par  exemple  utiliser  des  vérins  à  vis. 
[0038]  On  a  représenté  sur  la  figure  3  les  axes  A,  B,  C 
parallèles  à  l'axe  Y  de  trois  vérins  à  vis. 
[0039]  Les  vis  des  vérins  sont  entraînées  en  rotation 
sur  elles-mêmes  par  des  moyens  moteur  connus  en 

20  eux-mêmes  et  non  représentés  et  sont  engagées  dans 
des  plots  8  solidaires  de  segments  respectifs  6.  Le 
déplacement  de  chaque  segment  peut  être  commandé 
par  un  calculateur  programmé  pour  calculer,  en  fonction 
de  la  vitesse  souhaitée  en  sortie  du  dispositif,  la  dispo- 

25  sition  relative  des  segments  permettant  d'atteindre 
cette  vitesse. 
[0040]  Les  plots  8  sont  traversés  par  des  orifices 
taraudés  9  dans  lesquels  viennent  en  prise  les  vis,  et 
servent  en  outre,  dans  l'exemple  décrit,  au  raccorde- 

30  ment  des  fils  7. 
[0041]  Plusieurs  segments  6  peuvent  être  disposés 
dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre. 
[0042]  A  titre  d'exemple,  on  a  représenté  sur  la  figure 
3  deux  segments  6  disposés  dans  l'alignement  l'un  de 

35  l'autre  avec  un  espacement  entre  eux.  Ces  deux  seg- 
ments  6  sont  entraînés  en  déplacement  simultanément 
par  la  rotation  de  la  vis  d'axe  B. 
[0043]  Tous  les  segments  6  situés  d'un  même  côté 
d'un  plan  diamétral  contenant  l'axe  Y  peuvent  présenter 

40  par  exemple  la  même  polarité  et  ceux  situés  de  l'autre 
côté  la  polarité  opposée,  comme  illustré  sur  la  figure  4, 
sur  laquelle  on  a  représenté  la  ligne  neutre  N. 
[0044]  On  positionne  les  segments  6  en  veillant  de 
préférence  à  ce  que  deux  segments  de  polarités  oppo- 

45  sées  destinés  à  venir  simultanément  au  contact  du  pro- 
jectile  soient  sensiblement  diamétralement  opposés. 
[0045]  Dans  le  cas  où  l'on  dispose  plusieurs  seg- 
ments  dans  l'alignement  les  uns  des  autres  et  où  l'on 
cherche  à  faire  tourner  sur  lui-même  le  projectile  à  sa 

50  sortie  du  dispositif  4,  les  segments  alignés  présentent 
avantageusement  des  polarités  alternées. 
[0046]  En  se  référant  de  nouveau  aux  figures  1  et  2, 
les  brins  2  sont  encastrés  à  une  extrémité  dans  la  cou- 
ronne  3  et  présentent  une  longueur  en  port-à-faux  excé- 

55  dant  de  préférence  d'au  moins  10  %  l'espacement 
moyen  entre  le  projectile  1  et  les  segments  6. 
[0047]  De  la  sorte,  la  déformation  par  flexion  de 
l'extrémité  libre  des  brins  2,  qui  est  souple,  assure  le 
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maintien  d'une  pression  de  contact  suffisante  lors  du 
glissement  le  long  d'un  segment. 
[0048]  De  préférence,  le  diamètre  des  brins  2  est 
compris  entre  60  |xm  et  100  |xm  et  leur  longueur  est  infé- 
rieure  à  15  mm. 
[0049]  De  préférence,  les  brins  2  sont  réalisés  en 
alliage  métallique  dur,  à  bonne  élasticité,  par  exemple 
en  bronze  au  cadmium  ou  en  alliage  FeSi  ou  en  cuivre 
et  ses  alliages. 
[0050]  Les  brins  2  sont  obtenus  par  exemple  par  tré- 
filage  suivi  éventuellement  d'un  écrouissage. 
[0051  ]  Des  brins  non  conducteurs  de  l'électricité  peu- 
vent  en  outre  être  rajoutés  à  des  fins  de  lubrification  par 
exemple. 
[0052]  Le  dispositif  4  peut  s'utiliser  de  la  façon  sui- 
vante. 
[0053]  Les  segments  6  sont  disposés  par  exemple 
autour  de  l'axe  Y  selon  une  double  hélice,  c'est-à-dire 
que  lorsque  l'on  tourne  dans  un  sens  donné  autour  de 
l'axe  Y,  deux  segments  successifs  de  même  polarité 
sont  décalés  axialement  en  direction  de  la  sortie  du  dis- 
positif  et  les  segments  de  polarités  opposées  sont  dis- 
posés  symétriquement  par  rapport  à  l'axe  Y. 
[0054]  En  réglant  la  position  de  chaque  segment  par 
rapport  aux  segments  adjacents  de  même  polarité,  on 
peut  augmenter  ou  diminuer  la  longueur  de  recouvre- 
ment  de  deux  segments  de  même  polarité  et  agir  sur  la 
surface  totale  des  segments  venant  simultanément  au 
contact  du  projectile,  donc  sur  l'intensité  du  courant  qui 
traversera  le  projectile. 
[0055]  La  position  des  segments  est  choisie  en  fonc- 
tion  de  l'intensité  du  courant  qui  doit  traverser  le  projec- 
tile  en  un  emplacement  donné  de  sa  course  de 
lancement  et  l'accélération  résultant  du  positionnement 
des  segments  peut  être  aisément  calculée  par  l'homme 
du  métier. 
[0056]  La  portée  du  tir  du  projectile  1  peut  être  modi- 
fiée  en  jouant  sur  la  vitesse  du  projectile  à  la  sortie  du 
dispositif  4  résultant  du  positionnement  des  segments 
6. 
[0057]  Après  avoir  positionné  les  segments  6  selon 
l'accélération  à  donner  au  projectile  et  chargé  les  con- 
densateurs  associés,  on  peut  introduire  le  projectile 
dans  le  dispositif. 
[0058]  Le  projectile  établit  alors  un  contact  électrique 
entre  les  deux  premiers  segments  de  polarités  oppo- 
sées  et  diamétralement  opposés  et  se  trouve  propulsé 
vers  la  sortie,  établissant  au  fur  et  à  mesure  de  sa 
course  un  contact  entre  les  segments  suivants  qui 
l'accélèrent  à  nouveau. 
[0059]  On  a  illustré  sur  la  figure  5  une  configuration 
dans  laquelle  les  cinq  premiers  segments  de  même 
polarité  se  recouvrent  deux  à  deux  d'une  distance  1  et 
les  cinquième  et  sixième  segments  de  même  polarité 
se  succèdent  en  se  recouvrant  d'une  distance  L  supé- 
rieure. 
[0060]  On  a  également  indiqué  sur  cette  figure  l'évo- 
lution  de  l'intensité  du  courant  traversant  le  projectile 

selon  la  position  axiale  x  de  ce  dernier  le  long  de  l'axe  Y. 
[0061  ]  On  a  représenté  sur  la  figure  6  un  autre  exem- 
ple  de  configuration  des  segments  6  dans  laquelle  le 
recouvrement  axial  des  cinq  premiers  segments  de 

5  même  polarité  vaut  L  et  le  recouvrement  des  cinquième 
et  sixième  segments  vaut  1. 
[0062]  On  a  indiqué  par  des  pointillés  sur  les  figures  5 
et  6  l'intensité  du  courant  électrique  résultant  du  cumul 
des  courants  débités  par  chacun  des  segments. 

10  [0063]  On  remarquera  que  le  fait  qu'il  existe  un  recou- 
vrement  axial  de  deux  segments  de  même  polarité  per- 
met  de  faire  se  cumuler  dans  la  zone  de  recouvrement 
les  courants  débités  par  chacun  des  segments  au  tra- 
vers  du  projectile  :  il  est  possible  par  ce  biais  de  soumet- 

15  tre  par  exemple  le  projectile  à  une  intensité 
sensiblement  constante  tout  au  long  de  sa  course 
d'accélération  si  cela  est  souhaité. 
[0064]  On  remarquera  en  outre  que  le  courant  débité 
simultanément  par  plusieurs  segments  de  même  pola- 

20  rité  peut  être  supérieur  au  courant  maximal  débité  par 
un  segment. 
[0065]  Pour  modifier  la  trajectoire  du  projectile  entre 
deux  tirs  successifs,  il  n'est  pas  nécessaire  d'agir  sur  la 
capacité  nominale  et  la  charge  des  condensateurs  pro- 

25  duisant  le  courant  électrique  qui  traverse  le  projectile. 
[0066]  Il  suffit  dans  l'invention  de  déplacer  les  seg- 
ments  les  uns  par  rapport  aux  autres  de  façon  à  les  pla- 
cer  dans  une  configuration  qui  confère  au  projectile 
l'accélération  voulue. 

30  [0067]  Il  faut  comprendre  que  l'invention  offre  une  très 
grande  liberté  dans  le  choix  de  l'accélération  du  projec- 
tile. 
[0068]  L'invention  n'est  pas  limitée  à  l'exemple  de  réa- 
lisation  qui  vient  d'être  décrit  et  l'on  peut  notamment 

35  remplacer  les  vérins  à  vis  servant  à  déplacer  les  seg- 
ments  par  des  moyens  équivalents. 
[0069]  La  forme  du  projectile  et  l'implantation  des 
brins  ne  sont  pas  limitées  aux  exemples  qui  viennent  d' 
être  décrits  et  par  ailleurs  le  contenu  du  projectile  peut 

40  être  quelconque. 
[0070]  En  outre,  on  peut  utiliser  le  dispositif  électro- 
magnétique  selon  l'invention  non  pas  pour  lancer  un 
projectile  mais  pour  déplacer  un  organe  restant  guidé 
tout  le  long  de  sa  trajectoire. 

45  [0071  ]  Le  nombre  de  segments  6  de  même  polarité 
est  égal  à  six  dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  4 
mais  l'on  peut  bien  entendu  utiliser  un  nombre  différent 
de  segments  6  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 
[0072]  On  ne  sort  pas  non  plus  du  cadre  de  l'invention 

50  en  reliant  les  segments  non  pas  à  des  condensateurs 
mais  à  d'autres  sources  de  courant  telles  que  des 
inductances. 

Revendications 
55 

1  .  Dispositif  électromagnétique  (4)  pour  accélérer  un 
mobile  (1)  conducteur  de  l'électricité,  du  type  com- 
portant  des  moyens  de  guidage  pour  guider  le 

55 
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mobile  pendant  sa  course  d'accélération  et  des 
moyens  pour  alimenter  le  mobile  en  courant  électri- 
que  et  l'accélérer  sous  l'effet  des  forces  magnéti- 
ques  de  Laplace  (ou  Lenz),  caractérisé  par  le  fait 
que  les  moyens  d'alimentation  en  courant  électri- 
que  comportent  au  moins  deux  segments  (6)  con- 
ducteurs  de  l'électricité,  reliés  chacun  à  une  source 
d'énergie  électrique  et  réglables  en  position  le  long 
des  moyens  de  guidage  (5)  de  manière  à  faire  pas- 
ser  un  courant  électrique  à  travers  le  mobile  (1)  lors 
de  son  passage  en  des  emplacements  prédétermi- 
nés  choisis  en  fonction  de  l'accélération  ou  de  la 
vitesse  à  donner  au  mobile. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  chaque  segment  (6)  est  relié  à  une 
source  d'énergie  électrique  capacitive  de  capacité 
nominale  constante. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  qu'il  comporte  au  moins  deux  seg- 
ments  (6)  placés  dans  l'alignement  l'un  de  l'autre 
avec  un  espacement  entre  eux. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendication 
1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  la  polarité  et  le 
positionnement  des  segments  (6)  sont  choisis  de 
manière  à  provoquer  la  mise  en  rotation  sur  lui- 
même  du  mobile  (1). 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendication 
1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  des 
vérins  à  vis  pour  entraîner  en  déplacement  axial 
lesdits  segments  (6). 

6.  Disposition  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  chaque  seg- 
ment  se  présente  sous  la  forme  d'un  tronçon  de  rail 
guidé  en  coulissement  par  une  ou  plusieurs  glissiè- 
res  (5)  en  matériau  isolant. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  chaque  seg- 
ment  (6)  participe  au  guidage  du  mobile. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  par  le  fait  que  les  segments 
(6)  sont  répartis  angulairement  autour  d'un  axe 
géométrique  (Y)  parallèle  à  la  direction  d'accéléra- 
tion  du  mobile. 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  chaque  seg- 
ment  (6)  comporte  un  substrat  en  aluminium  ou  en 
cuivre  revêtu  du  côté  destiné  à  venir  en  contact 
avec  le  mobile  d'un  dépôt  de  carbure  de  silicium. 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit 
mobile  (1)  présente  sur  tout  ou  partie  de  sa  péri- 
phérie  des  brins  (2)  destinés  à  établir  un  contact 
électrique  glissant  avec  lesdits  segments  (6). 

5 
11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  10,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  mobile 
est  un  projectile. 

10  12.  Projectile  (1)  comportant  un  corps  et  des  brins  (2) 
pour  établir  un  contact  électrique  glissant  avec  des 
segments  d'un  dispositif  électromagnétique  de  lan- 
cement,  caractérisé  par  le  fait  que  lesdits  brins 
s'étendent  sur  toute  la  périphérie  dudit  corps. 
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